
 

 

 

RAPPORT MORAL AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

Le rapport moral est étymologiquement celui qui énonce les « états d’âme » … 

Vous le savez, ce rapport est donc le dernier des six années de ma présidence et le seul état 
d’âme qui vaille, ne soyons pas modeste pour une fois, est celui de la satisfaction du travail 
fait.  

Mais, s’agissant d’un travail d’équipe encouragé par votre participation forte et 
reconnaissante envers nos actions, ces résultats résultent d’abord de l’implication 
formidable des membres du Bureau de notre association et de nos collègues formateurs.  

La recette de ce succès est simple : un tiers de camaraderie franche et cordiale, un tiers de 
travail et un tiers d’imagination : imagination, camaraderie et travail nous ont animé durant 
toutes ces années et je sais que mon successeur sera animé des mêmes valeurs. 

L’année 2023 a marqué le pas en ce qui concerne la participation des experts à nos 
formations mais le résultat est excédentaire.  

Nous avons pu ainsi contribuer à hauteur de 6000€ au financement du colloque de la 
Compagnie de décembre dernier et assurer une programmation habituelle pour 2024.  

Le décret  de juin 2023 relatif à l’obligation de formation préalable des postulants à 
l’expertise va sans doute impacter nos formations à destination n des nouveaux experts mais 
nous réagirons en conséquence . 

L’année 2023 est oubliée, l’année 2024 commence fort et je souhaite donc à Arcadie une 
longue vie de bonheur partagé pour le bienfait de tous !!  

 

Cordialement 

Votre dévoué 

Olivier Gallerani, Président 

 


